
Questions préjudicielles 

Le règlement d’exécution (UE) n o 917/2011 du Conseil du 12 
septembre 2011 instituant un droit antidumping définitif et 
portant perception définitive du droit provisoire institué sur 
les importations de carreaux en céramique originaires de la 
République populaire de Chine ( 1 ) est-il valide? 

( 1 ) JO L 238, p. 1. 
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Questions préjudicielles 

1) La garantie pour l’acquéreur d’une entreprise en situation 
d’insolvabilité, ou d’une unité de production de cette entre­
prise, de ne pas assumer les obligations découlant des dettes 
de sécurité sociale antérieures à l’adjudication de l’unité de 
production, ou des obligations résultant des contrats de 
travail antérieures lorsque la procédure d’insolvabilité 
entraîne une protection au moins équivalente à celle 
prévue dans les directives communautaires, s’applique-t-elle 
uniquement et exclusivement aux obligations directement 
liées aux contrats ou relations de travail ou bien, dans le 
cadre d’une protection complète des droits des travailleurs et 
du maintien de l’emploi, cette garantie doit-elle s’étendre aux 
dettes résultant des contrats de travail ou de sécurité sociale 
antérieures à l’adjudication à un tiers? 

2) Toujours dans ce cadre de la protection des droits des 
travailleurs, le juge saisi de la procédure d’insolvabilité et 
chargé de statuer sur l’adjudication peut-il octroyer cette 
garantie à l’acquéreur de l’unité de production non seule­
ment pour les droits résultant des contrats de travail, mais 
aussi pour des dettes antérieures à l’adjudication que l’entité 

en faillite a pu contracter à l’égard de travailleurs dont le 
contrat de travail a pris fin ou pour des dettes de sécurité 
sociale antérieures? 

3) Lorsqu’un opérateur acquiert une entreprise en situation 
d’insolvabilité, ou une unité de production de celle-ci, en 
s’engageant à maintenir tout ou partie des contrats de 
travail et en assumant les obligations résultant de ces 
derniers, a-t-il la garantie qu’on ne pourra pas lui opposer 
ou qu’on ne lui transférera pas d’autres obligations du 
cédant liées aux contrats ou aux relations dans lesquelles 
il est subrogé, en particulier des obligations résultant des 
contrats de travail antérieures ou des dettes de sécurité 
sociale? 

4) En définitive, en ce qui concerne le transfert d’unités de 
production ou d’entreprises déclarées juridiquement ou 
administrativement insolvables et en liquidation, la directive 
23/2001 ( 1 ) peut-elle être interprétée comme garantissant 
non seulement la protection des contrats de travail, mais 
également la certitude que l’acquéreur ne devra pas répondre 
de dettes antérieures à l’acquisition de ladite unité de 
production? 

5) En tant qu’il se réfère à la succession d’entreprise, l’article 
149, paragraphe 2, de la Ley Concursal espagnole est-il la 
mesure de droit interne que requiert l’article 5, paragraphe 
2, sous a), de la directive 23/2001, pour que l’exception 
qu’il prévoit puisse s’appliquer? 

6) Dans l’hypothèse où la question précédente appellerait une 
réponse positive, l’ordonnance d’adjudication rendue par le 
juge de la procédure d’insolvabilité et comportant ces garan­
ties et ces protections s’impose-t-elle dans tous les cas aux 
autres juridictions ou aux procédures administratives suscep­
tibles d’être engagées contre le nouvel acquéreur au titre de 
dettes antérieures à la date de l’acquisition, de sorte que 
l’article 44 de l’Estatuto de los Trabajadores (statut des 
travailleurs) ne serait pas de nature à priver d’effet l’article 
149, paragraphes 2 et 3, de la Ley Concursal? 

7) Si, au contraire, il convenait de considérer que l’article 149, 
paragraphes 2 et 3 de la Ley Concursal espagnole n’opère 
pas comme l’exception prévue à l’article 5 de la directive, le 
régime prévu par l’article 3, paragraphe 1, de la directive 
affecte-t-il seulement les droits et les obligations qui résul­
tent strictement d’un contrat de travail ou d’une relation de 
travail en vigueur, les droits ou obligations tels que ceux 
découlant des cotisations de sécurité sociale ou d’autres 
obligations relatives à des contrats de travail ayant pris fin 
avant l’ouverture de la procédure d’insolvabilité ne devant 
alors en aucun cas être considérés comme transférés à l’ac­
quéreur? 

( 1 ) Directive 2001/23/CE du Conseil du 12 mars 2001 concernant le 
rapprochement des législations des États membres relatives au main­
tien des droits des travailleurs en cas de transfert d’entreprises, d’éta­
blissements ou de parties d’entreprises ou d’établissements (JO L 82, 
p. 16).
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